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La séance est ouverte à 10 h 55. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAF LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR INTERIM DE LA MTT>SXON PERMANENTE DE LA JAMAHIRIYA ARABE 
LSBYENNE AUPRES DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (S/20364) 

LETTRE DATEE DU 4 JANVIER 1989, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE PAR LE 
CHARGE D'AFFAIRES PAR XNTERIM DE LA MISSSON PERMANENTE DE BAHRESN AUPRES DE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES (s/20367) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anqlais) : Confor&ment aux décisions 

prises par le Conseil de sécurité à sa 2835e séance, j'invite le représentant de la 

Jamahiriya arabe libyenne B prendre place & la table du Conseil; j'invite las 

représentants de BahreYn, du Burkina Faso, de Cuba, de la République arabe syrienne 

et de la Tunisie à occuper les sieges qui leur sont réservis sur les côtés de la 

saile du Conseil. 

Sur I’~nvitatton du Présfdent, M. Mur\tasser (Jamahirtya arabe libYenne) prend 

place à la table du Conseil.~ A, Al-Shaker (Bsh~ePnf, M. Bah (Burkina Faso)c 

(Tunisie) occupent leas rPi&qer quf leur sont rbservth sur les &Me de la salle du 

tzkmsef a. 

brer du 

rx+pr&sentantr de la 

tmifre ho et d 

. 
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Le PRESXDk’l’ (interpretation de l’anqlais) : Le Conseil de sécurité va 

maintenant reprendre l’examen de la question inscrite son ordre du jour. 

Le premier orateur est. le representant de 1’Ouqan. 3. Je 1’ invite d prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. KAMUNANWIRE (Ouganda) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, j’ai le plaisir de vous adresser les chaleureuses félicitations de la 

délégation ougandaise pour votre accession à la présidence du Conseil. de sécurité 

pendant ce mois. Nous avons pour votre pays, la Malaisie, le plus qrand respect et 

la plus grande admiration, en raison de l’objectivité et de la précision dont il a 

fait preuve dans l’examen des divers problèmes internationaux. Votre r iche 

expérience et vos compétences permettront incontestablement au Conseil de traiter 

de façon judicieuse et juste la plainte urgente dont il ent saisi. 

JC voudrais aussi dire toute notre reconnaissance b l’Amb8ssaAeur du Japon 

peur fa fagon trb c tente dont il a BiriqC les travaux Bu Conseil pendant le 

II nous a l.enirs8 une impression int¶61&bile par sa sagacité 

at sa recherche infatigable de la paix et de la s&urit& pendant tout le mois de sa 

pS6SiU~tnc~. 

La ConrafI est sofai une fois de plus d’une ituatfon gmm3qdco par une 

twe at qui 1 eu 

0 Polat km t la 

%OR @ê de le e 

souverainet& et l’intéqrite territoriale des petits pavs en d&eloppemont. 
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M. Kamunanwi re (Ouganda) 

L’action des Etats-Unis à l’encontre des deux avions libyens est politiquement 

répréhensible et militairement criminelle. C’était une action soigneusement 

préméditée pour se livrer à une agression contre un petit Etat sans défense, SOUS 

prétexte de manoeuvres. 

Aucune des preuves dont le Conseil a été saisi, ni la campagne de 

désinformation, ni les menaces récentes orchestrées par beaucoup de gens, y compris 

des hauts fonctionnaires du Gouvernement américain, ne pourront persuader la 

cormnunauté internationale qu’une attaque armée de ce genre contre des avions 

libyens tombe sous le coup de 1’Article SI de la Charte. Cet article ne donne à 

aucun pays la liberté d’attaquer un autre Etat souverain au nom de la défense et ne 

justifie pas non plus l’agression, L’arrogance et le mépris du droit 

international. Au contraire, il confie le droit de l&itime défense a un Etat 

Membre qui est victime d’une attaque I et ce juapqu’8 ce que le Conseil de s&zurité 

prenne des nmlourrs sppropr féee. 

La d&égcmtion ougandafse a uie pleinement la position adoptie par les membres 

du Mouvement des pays non alignis & leurs dunions des 3 et 5 janvier 1989. Na15 

nous astxscioncr B 1s condamnatfon de cette agremton non provoqué, qui constitue un 

acte de terrorfame d8Etat et une violation du %roit international et de la Charte 

%em &3tfsns Unir~~. Lis e uneut internetionefe, lee Watfonr Unie 

aet, le cif 60 , l%ont diimr 1’ n wartu de la 
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M. Kamunanwi re (Ouganda) 

indépendance, sa souveraineté et son intégrité territoriale. Nous lançons un appel 

sincère pour que la sagesse l’emporte dans tous les pays pour que 1-a paix puisse 

avoir u;7e chance dans cette région. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Je remercie le représentsnt 

de l’Ouganda des aimables paroles qu’il a eues à mon égard. 

M. NOGUEIRA-BATISTA (Bresil) (interprétation de l’anqlais) : Monsieur le 

Président, permettez-moi d’exprimer nos fé’icftatfons B votre pays, la Malaisie, 

pour son entde au Conseil et de vous fgliciter pe- -0nnellewnt de votre accession 

aux hautes fonctions de PrésiderIt du Conseil pour le mois de janvier. Je voudrais 

~gslemcnt exprimer h votre prédécesseur, 1’Ambassadeur du Japon, notre 

reconnaiseance pour la mani&re dont il a assum6 la présidence du Conseil au mois de 

décembre. Qu’il me soit enfin permis, Monsieur le Président, de souhaiter, par 

votre entremise, une chaleureuse bienvenue aux nouveaux membres du Conseil, la 

Col.a%Bbfe, I’Ethîopk, la Finlrnda et le Canada. 

..- 

P 
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M. Noqueira-Batista (Brésil) 

Le Gouvernement brésilien a pris note avec préoccupation de l’incident qui 

s’est produit en Méditerranée et au cours duquel les forces aériennes des 

Etats-Unis ont abattu deux appareils militaires libyens, le 4 janvier 1989. 

Notre préoccupation s’est accrue du fait que cet incident regrettable a eu 

lieu en un moment où la conununauté internationale réaffirme sa confiance dans le 

recours en des moyens pacifiques pour le règlement des différends, conformément aux 

principes de la Charte des Nations Unies. 

Dans les conditions actuelles, il est ndispensable que tous les intéressés 

fassent preuve de prudence et agissent conformktent à leurs obligations 

internationales. 

La délegation brdsilienne juge opportun que ce sérieux Incident ait été porté 

à l’attention du Conseil de skurit8. Cela permet B la communauté internationale 

d’encourager les parties & entamer un dialogue afin de réduire puis d’éliminer les 

tensionfi qui conduisent i pareils fncfdsnte. 

La d6l&getion brbsflf@nne serait donc dispos& 8 ssasscxzier i un eppel que le 

Coneef~ de shrité lancerait aux parties pour qu’elles évaluent serein 

objwtfv nt Ieurs intention8 r&cfproques et se conforment strict 

0 i envisager fovorab2 
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M. Belonogov (URSS) 

Je voudrais également souhaiter la bienvenue aux nouveaux membres du Conseil 

de sécurité - le Canada, la Colombie, la Malaisie, l’Ethiopie et la Finlande - et 

souhaiter aux représentants de ces pays les plus grands succès et une participation 

fructueuse aux travaux du Conseil. 

Permettez-moi enfin d’exprimer aux représentants de l’Argentine, de la Zambie, 

de l’Italie et de la République fédérale d’Allemaqne, notre reconnaissance pour 

l’importante contribution qu’ils ont apportée aux travaux du Conseil de sécurité et 

pour la coopération qu’ils nous ont accordée pour le règlement des problèmes dont 

le Conseil a été saisi. 

La délégation soviétique estime que la demande de la Jamahiriya arabe libyenne 

tendant à convoquer d’urgence le Conseil de sécurité est parfaitement fondée. 

L’incident qui s’est produit au large des côtes libyennes et au cours duquel deux 

avions libyens ont &té abattus ne peut que suwiter un sentiment d*ext&m 

pc~u~tfan. l’a cS&zlar8 le représentant du Minist&re des affaires 

/trang&ree de 1’UFza B #40sc0u, c*est avec fndiqriatfon que nou5 mort5 a tfs que la 

c sgne antilibyenne d8clenchbe par Waohingtsn a conduit & un affrontensent armb 

direct au-deeorur de le PGdftertan8e. L-e recoure B la force ar 

Etasts-Unie n’aveft aucune justification puisque les navires et avions dea ce paya 

n’ont fait lSsbj.t ô’aueu rttaque. 

On ne oeuraft a fBe2sn Poqus22e 2im awians ilféafsee d' 

- ame Le tkaft B’OUIPGLS f%Q 5UI 249s 
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M. Belonogov (URSS) 

armes chimiques. Les médias américains ont également lancé des appels au châtiment 

de la Jamahiriya arabe libyenne, qui aurait été partie à la destruction d’un avion 

civil américain au-dessus de l’Ecosse. 

La Libye a démenti à maintes reprises qu’elle avait l’intention de fabriquer 

des agents toxiques. Eile 1’3 fait notamment dans la lettre envoyée par le 

Secrétaire du Comité populaire du Bureau du peuple pour les affaires extérieures de 

la Jamahiriya arabe libyenne, H. Jadilla Azzouz Al-Talhi au Secrétaire général, 

dans le document S/20348. 

On sait aussi que le dirigeant de la Jamahiriya arabe libyenne a proposé que 

des représentants du corps diplomatique et des journalistes étrangers visitent 

l'usine de Rsbta, qui fait l’objet des soupçons des Etats-Unis. M. Mouanar Badhafy 

a également rejeté toute participation de son pays à la destruction du Boeing 747. 

Dans ce contexte, parler de recourir à la force contre la Libye suscite pour Le 

moins notre perplexité, comme cela est refldté dans la dhclaration du porte-parole 

de l’Union des R6publiqu@s e;ocfaLL~tas sovf&Aqueat s 

‘On ne 8auraft excepter que le83 Etats-Unis, meabte8 permments du Con~efl 

de &curit&, ~)*aftogent le droit de ch&tier tel ou tel Etat qui n’est pas de 

&Xl geat - en 1’861 la Libye. Lt3 recoure à la Potes est en contradiction 

avec le droit international et va i l*encmtte dtm efforts &&+liqtkh par Ea 

c nanti internaefcrasle afin 6%~ te e ano Out fen aux conCfit8 

8xfrgantr. = 
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M. Belonoqov (URSS) 

Les activités militaires des Etats-Unis sont loin de cadrer avec la tournure 

encourageante prise actuellement par la situation internationale. Elles sont en 

contradiction flagrante avec les tentatives de faire sortir de l’impasse le 

processus de réglement au Moyen-Orient favorisé par l’amorce d’un dialogue 

palestino-américain, qui n’est pas du goût de certains. 

Dans ces circonstances, nul doute que toute nouvelle opération armée, qu’elle 

qu’en soit la source, serait un rude coup porté à l’amélioration de la situation 

internationale. Notre planéte n’est pas si grande que les tensions dans une région 

donnée ne puissent pas avoir des effets néfastes sur l’ensemble de la communauté 

internationale. 

J’aimerais attirer l’attention sur un autre aspect très important de 

l’incident qui s’est produit au large des côtes iibyennes. Les avions libyens, 

affirma-t-on du c&té am&ricain, ont &é abattus parce qu’iIs donnaient L’impression 

de SC rapprocher des evisns a avec dca intentions hostiles. En 1988, un 

avion de ligne iranien a 6th abattu, là encore parce qu@ le c andant d’un navire 

que cet avion avait dea intentions hostClef3. En 

si l*on rejette la verofon selon isguelle 
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M. Beloncxpv (URSS) 

La délégation soviétique voudrait également dire que le tragique incident qui 

vient de se produire souligne encore la nécessité d’adopter des mesures pratiques 

pour renforcer la sécurité en Méditerranée. Conva’ncue qu’il exj.ste un lien étroit 

entre la sécurité en Méditerranée et la sécurité en Europe, l’Union soviétique a 

proposé que l’on arrive à des mesures concertées de confiance en ce qui concerne la 

Méditerranée, afin d’y réduire les forces armées et d’y éliminer les navires 

porteurs d’armes nucléaires, et que l’on s’abstienne également de déployer des 

armes nucléaires sur le territoire des pays non nucléaires de la Méditerranée, les 

puissances nucléaires prenant I’cngaqenwnt de ne pas recourir à de telles armes 

contre tout pays de la Méditerranée gui n’accepterait pas le déploiement de ces 

armes suc son territoire. L’Union soviétique n’a pas besoin de maintenir en 

permanence la marine de guerre soviétique en M&dfterranée. Si les Etats-Unis 

retiraient leur flotte de ce secteur, l’URSS en ferait f iatement autant. 

L’Union sovf8tfque est disphe, avec l'etde de tous les pays inthxwcfs, à 

@'efforcer de transformer la #&itecrar&e en une zone de paix et de coophation, et 

de se cunsi3eret B la recherche collective de rpolutfons constructives et d’un 

Aialogue serein Sur ces questions. 

Moue esp&ono qua l@ conflit ne s'étendra pas cet qu'il ne conhaire pers é an% 

iRtfBRSifiC%%tfOR de à'i#fftORt%il&3Rt. Selon R-8, 10 situsthI orce 

wmft %Ota%% P 

six et de C%V ne fnternaéfonaux. 

rtaPPt qua vo1ps sablre?t 

uider les travaux du Conseil -0x7 sagesse et ReRilcti. 
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M. Rana (Népal) 

J’aimerais balement saisir cette occasion pour souhaiter une très chaleureuse 

bienvenue aux dliégations du Canada, de la Colombie, de l’Ethiopie, de la Finlande 

et de la Malaisie au sein du Conseil. Les nouveaux membres apportent au Conseil 

reconstitué une some d’expérience et d’engagement profond au service de la paix et 

de la sécuritC internationales. Nous attendons avec intérêt de travailler en 

consultation et en cmpératton étroites i! leurs côtés. 
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M. Sana (Népal) 

Je souhaite également saisir cette occasion pour exprimer notre grande 

admiration à 1’Amhassadeur du Japon, M. Hideo Kagami, pour la façon dont il a 

dirigé les travaux du Conseil pendant le mois de décembre. Je rends également 

hommage aux délégations de l’Argentine, de la République fédérale d’Allemagne, de 

l’Italie, du Japon et de la Zambie pour le rôle constructif qu’elles ont joué au 

cours des deux dernières années en tant que membres du Conseil de sécurité et pour 

la contribution notable qu’elles ont apportée aux travaux de ce dernier. 

C’est avec une grande préoccupation et une grande appréhension que nous avons 

appris la destruction de deux appareils libyens par des avions de chasse de 

l’aéronavale des Etats-Unis. Le Conseil a entendu les déclarations et les 

explications des représentants de la Jamahiriya arabe libyenne et des Etats-Unis 

OQAmérique sur cette question. Bien que les vues et les vcrsior?s des deux parties 

à ce regrettable incident soient différentes et contradictoires, nous reconnaissons 

tous que cet incident a accru l’insécuritti et les tensions dans la dgion. C’est 

cet aspect de le situation qui exige toute l’attention du Conseil. 

si dbihgation veut bien croire que la deetructfon des deux appareils 

libyens, qui reste totaleruent injustifiée, n’eet qu’un incidmt isolh, il n’en 

te8te pas mine qu’elle a des conséquences pour Za pafx et la skutitt5 

fnternatfonsl@o. De ce fait, on ne peut csrmfd~rer 1’fnciUcnt clos tant que deri 

rte 8ont par prise8 K d6&morcar la tmrfon que le 
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M. Rana (Népal) 

également que cet incident a des conséquences à long terme pour la paix dans la 

région méditerranéenne, qui est déjà en proie à des crises non réglées et à des 

conflits ouverts. Voilà pourquoi les pays non alignés ont activement participé aux 

efforts faits pour transformer la région en une zone de paix et de coopération. En 

outre, cet incident a la capacité de nuire au processus de paix au Moyen-Orient qui 

camnence à montrer depuis peu quelques signes de progrès. 

Le Népal est convaincu que les menaces à la paix et à la sécurité ne peuvent 

être éliminées que grâce aux efforts communs de tous les Etats et à des moyens 

politiques et pacifiques qui tiennent compte des intérêts légitimes de sécurité de 

tous les pays. Rien ne doit être fait qui puisse nuire ir l*amélforation soutenue 

des relations internationales intervenue au cours ne ces derniéres années. Ce 

progrho a ouvert la voie à une discussion commune des questions et à un règlement 

de conflit dam un climat de comprhension et de compto~rtis. La Pr&!urit& d’un Etat 

aux dépms d’auttefh Etats est inconcevable et inacceptable. Une dcurité commune 

et &sele pour tous ne pwt ttre rCatlimBe que geblca ih la confiance, à la e4ration 

et ma respect mutueb. 
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M. k.rKOTOND8AMEOA (Madagascar) : Monsieur le Président, nous voudrions 

vous féliciter à l’occasion de votre accession à !.a présidence du Conseil ‘pour le 

mois de janvier et vous souhaiter tout le succès possible dans l’accomplissement de 

votre mandat. Nous sommes certains que votre connaissance approfondie des affaires 

Internationales et vos remarquables qtialités de diplomate constituent un gage 

précieux pour le règlement des problèmes dont le Conseil est saisi. 

Nous voudrions également saisir cette occasion pour remercier tous les membres 

du Conseil qui ont bien voulu nous accorder la possibilité de participer au débat 

en cours. 

Nous avons appris avec consternation l’incident qui vient de se produire en 

Méditerranée centrale, et au cours duquel deux avions libyens, en mission de 

reconnaissance, ont été abattus par deux avions am&ricafns. Nous ne reviendrons 

pris sur les circonstances de cet incident tragique, lsequelles ont Bt4 largement 

d&rel.opphes par le repr&rentant de la Libye dans con intervention d’hier devant le 

COflSd1. Bus noubt attacherons plut& a 6ouligher Ieo zona @ne66 &angePcussE de 

cette nouvelle action Ae force de la part des Etats-Unie d’ tique contre un paya, 

frère et non altgnh, la 3 libyenne, sur la paix et la 8 

En effet, cet incident sl’eet pas un ecte fortuit. C!‘est un cote d~agreoefon 

fnfrttetfm3 Q 
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M. Rakotondramboa (Madagascar)- 

Toue ces actes de violence ont étC condamn&s dans le temps par la conswnauté 

internationale, en particulier par la vingt-deuxième Conférence des chefs d’Etat ou 

de gouvernement de l’Organisation de l’unit4 africaine, par le huitième sommet du 

Uouvoment des pays non alignés h Harare et par 1'AssamhlCt gCnCrale dans SU 

résolut ion 4 i/38. 
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M. Rnkotondramhoa (Madagascar) 

Nous reconnaissons tous que l’année 1988 a été marquée par un relâchement de 

la tension internationale dans le cadre d’une atmosphère propice à un règlement 

juste et durable des conflits régionaux. Mais quel ne fut pas notre étonnement de 

constater une résurgence de la campagne de désinFormation menée par certains 

milieux à l’encontre de la Libye, à propos d’une usine pharmaceutique que les 

Libyens sont en train de construire. 

Les pays non alignés, préoccupés par l’intensité de la campagne hostile des 

Etats-Unis et par l’imminence d’une nouvelle manifestation de force à l’encontre de 

la Libye, ont publié un communiqué, le 3 janvier dernier, dans lequel ils ont lancé 

un appel pressant à 1’Administration américaine pour qu’elle renonce à tout acte 

d’agression et de provocation contre la Libye en violation du droit international 

et de la Charte des Nations Unies. 

Notre inquibtude et notre appréhension ont ét&, hélas, justifiées puisque, le 

lendemain mhe ffe la publication dudit commniqué , nous savons tous ce quf s’est 

produft. 

La politique hoertilc & I’égarU de la Libye sosclts, une juste condamnation de 

la part Ue la CO unsutb fnternetfonale. poou8 e5phm5 que Ic Csnmafl dc c&curit/, 

rerpunoabla du maintien de la paix et de la r&curit& intsrnatfonslec, en fera 

autant. 
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M. Rakotondramboa (Madagascar) 

Au moment où l’Organisation des Nations Unies peut s’enorgueillir, à 

juste titre, de succès remarquables dans le règlement de conflits 

internationaux meurtriers et continue d’apporter sa contribution à 

l’établissement de la paix et de la sécurité internationales selon des 

méthodes néqociées, la République démocratique de Madagascar regrette vivement 

l’apparition de ce nouveau foyer de tension dont les justifications reposent à 

la fois sur des procès d’intention et une volonté délibérée de résoudre une 

contradiction politique par la violence. 

Aussi, dans la mesure où il semble encore possihle de prévenir 

1’ irréparable, au lieu que le Conseil de sécurité se saisisse après coup d’une 

situation inextricable, je vous prie de tout faire, comme à votre habitude, 

pour que Les Nations Unies puissent maftrfser le processus dangereux qui 

s’annonce. 

En tout état de cause, la question d@s armes chimiques, leur fabrication 

matent que leur utilisation, ne mut concerner un seul pays. h? Qt'CChi3itl 

forum de Paris semble tout fadiqué puur en dB tt rt dhmrat iquement sans 

4u’un Etat, quelles que oodant son inpor t et mm rcopon+3akil.ités, puise@ 

sa pa&mlobc du draft de régler et unflet/ralemmt une affaire 

unaut/ fnternetisnrla. * 

l’anglriol a Je r 
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M. Sevilla Boza (Nicaragua) 

Etats-Unis, ainsi que les progrès constructifs en vue de régler certains conflits 

régionaux, avait fait naître au sein de la communauté internationale un optimisme 

qui a été largement reflété dans les travaux de la quarante-troisième session de 

l’Assemblée générale, grâce à un climat d’entente qui nous avait plusieurs fois 

fait croire à une r&-lie possibilité d’un relâchement des tensions internationales. 

11 y a moins d’un mois, les espoirs de paix au Moyen-Orient étaient sur le 

point de se concrétiser, et la communauté internationale a fortement appuyé les 

efforts faits dans ce sens. 

Mais ce rêve de paix était trop beau pour être vrai. Il semble que les 

espoir5 se soient dissipés avec Noël et, il y a B peine un peu plus de 4R heures, 

nous avons Bté témoin5 d*un acte d’agression armh contre un membre de notre 

organisation et membre du kuvement des pays non alignh. Une fois de plus, la 

force militaire a btb utflis6e contre l’intiSgrit&, la souveraineté et 

l~ind&tmdance d’un fibre areob. 

Une fois de plue, on a fgnor& le principe du mn-recours B l’emploi ou & la 

rumacs de la force dans leur relations internationales, et le pays qui a violé de 

façm flagrante ce principe ainsi que d*auttee principes f~~%~nt~ux de 1s 

coexistmce internationale n’est pas un p&it pays ou un pays sous-divelo 8 c’smt 

ttant i t’absi de voir &a3 

t le garant 4%~ la loi Aanr %8unfvers Cet effet 19@ 
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M. Sevilla Roza (Nicaragua) 

C’est avec une profonde préoccupation que nous sommes venus aujourd’hui au 

Conseil de sécurité dénoncer la destruction de deux appareils de reconnaissance des 

forces de l’air libyennes par des avions de combat américains appartenant à la 

VIe flotte stationnant dans la région centrale de la Méditerranée. 

Le Nicaragua considère que cet acte n’est un pas acte isolé ou fortuit. C’est 

un acte prémédité de terrorisme qui s’inscrit dans un plan plus général destiné à 

porter des attaques systématiques contre l’indépendance, la souveraineté et 

l’intégrité territoriale de la Jamahiriya arabe libyenne. 

Nous disons qu’il ne s’agit pas dsurl acte fortuit parce que le Gouvernement 

des Etats-Unis lui-nrême ces jours derniers avait menacé la Jamahiriya arabe 

libyenne de recourir h la force militaire et prétendu que cs? pays était en train de 

construire une usine d’armes chimiques. 

De même que le 15 avril 1986, lorsque les ville5 libyennes de Tripoli et de 

Benghazi ont &té attaqubs par les Etats-Unis , ces menace5 se 5ont concr&fsées et, 

dans le5 Cltmx cao, les ~nacws avaient M pt s par une campagne de 

d&fnformation et $2~ dea menacets systknatiques destin es 1 confondre l*opfnfon 

publique internetfsnala et l’opfnion publique aa$rfcaine. 

Accepter ces eoourations unflstkales et les %ct 

tait accepter un 
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M. Sevilla Roza (Nicaragua) 

Mais cette attitude ne nous surprend pas parce qu’elle a été la 

caractéristique principale du Gouvernement actuel des Etats-Unis au cours des huit 

dernières années. 

Le Nicaragua est un excellent exemple Oes résultats de cette politique 

d’agression et de déstabilisation qui a provoqué plus de 50 000 victimes et des 

dommages incalculables pour notre économie. 

Nous connaissons très bien cette politique de menace, de chantage, de 

provocation et d’agression. C’est pourquoi nous condamnons - corrune l’a fait hier 

le Bureau de ccwrdination du Mouvement des pays non alignés - cette nouvelle 

agression contre la Libye, qui constitue sans aucun doute un acte de terrorisme 

d’Etat et une violation flagrante du droit international et de la Charte des 

Nations Unies. 

Le Mouvement des peys non elfgrAs s’est ptononc6 ai plusieurs reprises en 

Paveur a@ la traneforrwation de le Mditerrenée en une xone de paix, de dcurit8 et 

ration, mais ces z4cpiratfons de la c unerut/ internationale ont itb 

ouverteiwnt bloqub3 par l*errogance des Etats-Untr. 

J4a d~l6qatfon consia&re qufa Le c unrut internationale et, en l~œ2cuce~e, 

le Conarefl de cikwit/ doivent prendre des mipures urqentoc et i 

conc¶%lnnrr set acts d’ resdon non provoqub 

tir la la CcBtce et 

re vafsfneg@ BS 

0 C’st3t une gr 
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M. KHAMSY (République démocratique populaire lao) : Monsieur le 

Président, tout en remerciant le Conseil de m’avoir accordé la parole, je voudrais 

tout d’abord vous exprimer mes vives félicitations pour votre accession à ce haut 

poste de Président du Conseil de sécurité pour le mois de janvier et adresser à 

vous-même ainsi qu’aux distingués membres du Conseil mes meilleurs voeux de bonne 

année, une année qui soit pleine de succès dans l’accomplissement de votre noble 

tâche en faveur du renforcement de la paix et de la sécurité dans le morde. 

Je tiens également à rendre hommage B votre prhdécesseur, 1’Ambassadeur Hedeo 

Kagami du Japon, pour les efforts et la patience dont il a fait preuve dans la 

conduite des travaux, carnbfen difficiles et délicats, du Conseil durant le mois 

Ccoulé. 

Il est vraiment regrettable que tout au début d’une annie nouvelle, qui a 

juste commmd il y a quelques jours et qui est toute prometteuse de paix et de 

B&entxB, notr% ndce @oit t in d’un grava Bvdn nt du fait que deux avions 

mfI.ftafrco lfbyeno effectuent le vs1 de rarconneiosance de routine ont &zi abattus 

au-dessus de la 14 non loin de la c8te de la 3amahiriya arabe libyenne, 

par deo chasmurs appartenant A un pays quf re trouve à pluapteurs rafllters de 

kilomhtrer de cette c&e cet qui se r 

te tefiu 0s la ca ne de d~~~nfo~t~~~ de auref bien Ban$s la presrc 
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M. Khamsy (Rép. Aéw. pop. lao) 

En raison de la répétition de ces agressions caractérisées contre ce pays et 

devant la gravit& de la situation actuelle, ma délégation estime que le 

Gouvernement et le peuple libyens ont tout le droit de se préparer, tirne 

militairement, pour la protection de leurs installations industrielles, à Rahta 

comme ailleurs, et pour la défense légitime de leur propre territoire. Le refus 

des Etats-Unis d’exclure l’option militaire contre l'usine de Rabta n’a fait QUC 

renforcer les craintes quant à l’éventualité d’une agression armée contre la Libye 

et d’une escalade de la tension dans cette région. 

La communauté internationale se doit donc de déployer tous les efforts pour 

prévenir La dégradation d’une telle situation en Méditerranée, situation qui 

risquerait de compromettre gravement l’espoir commun de faire de cette région une 

zone de paix, de sécurit6 et de coopbration. Cette dégradation est d’autant plus 

nuisible qu’elle saperait te climat actuel de d&ente et de cospération 

internationales. 

ratfque ulaire la0 dhonce fft condamne tout acte 

dlagressfon ar dirigé contra la Jamahtriya arabe libyenne, pays souverain mbre 

d@e Nations Unies et exige que Itofm forces navales $trsng/res b la r 

retirent de cette zone. Elle d6plore que la politique de la canonniire du paf&& 

SQit eneote pratiqu 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : J’invite le représentant du 

Mali à prendre place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. DXAKITE (Mali) ; Monsieur le Président, je voudrais tout d’abord vous 

adresser mes félicitations à l’occasion de votre accession à la présidence du 

Conseil de sécurité pendant ce mois de janvier. Je me réjouis d’autant plus de 

votre présence au sein de ce conseil que votre pays, la Malaisie, entretient avec 

le mien d’excellentes relations. Il ne fait aucun doute que sous votre 

clairvoyante direction, les travaux du Conseil seront couronnés de succès. 

Votre prédécesseur, 1 ‘Ambassadeur du Japon, mérite également toutes nos 

félicitations pour la manière remarquable dont il a dirig& les travaux du Conseil 

au cours du mois pas&. 

Permettez-moi aussi de remercier les membres sortants du Conseil de sécurité 

pour leur contribution de qualité & la recherche de la paix et au maintien de la 

urite internationale. Aux nouveaux membres du Conseil, ma dil&ation adresse 

toute6 ses chaleureusea f&lfcitations. 

Le mercredi 4 janvier, selon les premiires information qui nous ont été 

fournies par le Charg6 d’affaires par intkim de le Mission permanents de la 

Samahirfya arabe libyenne auprès des Nattons Unies, deux avions de reconnaissance 

fitique cl@ tout Etetp soit de 
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M. Diakite (Mali) 

principe, ma délégation désapprouve l’utilisation de la force pour r&qler les 

différends entre Etats. La sécurité des petits pays se trouverait compromise si 

nous devions retourner à la loi de la junqle. 

Quels que soient les griefs des Etats-Ur,is contre la Libye, rien ne justifie, 

de l’avis de ma délégation, l’acharnement de cette grande puissance contre ce petit 

pays africain, membre de l’orqanisation de l’unité africaine, situé à des milliers 

de kilomètres des côtes américaines. 

La qualité de membre permanent du Conseil de sécurité confère aux Etats-Unis 

d’Amérique une responsabilité particulière dans le maintien de la paix et de la 

sécurité internationales. C’est pour cela que ma délégation lance un appel aux 

Etats-Unis pour qu’ils s’abstiennent de tout acte susceptible d’accroître la 

tension entre hi3 deux pays. 

Dans ce Cadre, ta cessation des mancwovrars navahs en Méditerranée non loin 

Aes c&eer libyennes et l’arrêt de 18 campagne de d sfnfomatim contre 1% LîWe 

contribueraient dans un premier tempe ih la baisse de la tension Aans la rhgfon. 

Le Conseil de s urith se doit de prendre les mesur6os n emmhm afin que 1695 

partftw puissent Gprsser leurs fane ut5 et se convaincre de l’fnutilft6S de le 

vlalerrce. Le5 rt fec doivent 
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M. DOST (Afghanistan) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le 

Président, permettez-moi tout d’abord de vous féliciter pour votre accession à la 

présidence du Conseil de sécurité pour le mois en cours. Nous sommes persuadés 

que, sous votre direction compétente, les travaux du Conseil seront cout-or~i~és de 

succès. 

Je souhaite kalement exprimer ma reconnaissance à votre prédécesseur pour la 

manière dont il a présidé les travaux du Conseil au mois de décembre. 

Je voudrais enfin féliciter les cinq nouveaux membres du Conseil de s4zurité 

de leur électicn à cette instance prestigieuse et remercier profondément les 

membres sortants de leur précieuse contribution. 

La question dont le Conseil est saisi , c’est-à-dire la destruction par la 

marine américaine de deux avions libyens en mission de reconnaissance de routine au 

large des côtes de la J8m8hiriy8 arabe! libyenne, suscite la plus vive inquiétude. 

L’acte prdm&ité d’agression commis par le Gouvernement des Etats-Unis est une 

violation flagrante c3e la paix et cls la urité fnternetionales pour le mcifntfen 

Beaoquellea les Etats-Unis, membre permanent du Conseil de shrit6, ent une 

rtmte. C’est un acte ouvert d’aqression contre un petit pays 

nt non alignb et une violation dili dU droit fnt@rn8tiCWi81 Ct de 

18 Ch8rte3 elets I8tfons Unies. 
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M. Dost (Afghanistan) 

La derni.ère agression des Erats-Unis contre la Jamahiriya arabe libyenne vient 

S’ajouLer à une longue liste d’agressions. Je rappelle la destruction de deux 

autres appareils libyens en août 1981 et le bombardement par les Etats-Unis de 

Tripo1.i et de Benghazi en avril 1986. Mais, plus important encore, la Libye n’est 

pas la seule victime de l’agression des Etats-Unis. N’importe quel petit pays fait 

face à la même menace à sa souverainete et à son indépendance. Mon pays fait 

l’objet, depuis des années, de l’ingérence et de l’intervention américaines qui, en 

dépit de la signature des Accords de Genève, n’ont pas cessé. Au contraire, elles 

n’ont fait que s’aggraver. 

Il est tout à fait clair qu’aujourd’hui la Cfbye fait l’objet de l’agression 

des Etats-Unis et que demain , ce sera un autre petit pays non aligné. Par 

conséquent, nous prions instamment le Conseil de sécurité de prendre des mesures 

pour mettre fin & de tels actes d’agression non provoqués de la part des 

Etats-Unis. Tour les merabree des Nation% Unies c tent que le Conseil. ne faillira 

pao dam la pr&ention de l’agression et dans le protection de la pafx et de La 

skurlté internatfonahs. 

Enfin, je voudrais rtaffimer le plein appui et toute la solfdaritd du peuple 

et du Gouverné nt de la R&.akliqua d’Afghanistan h la hifiya arabe lft3yenne 

fratsrm3U.e. En tant que n alfg , nous ~~~~~5 l@acts 

0rekwi titrs la Lf ..- 
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M. AL-ALF; (Yémen démocratique) (interprétation de l’arabe) : C’est pour - 

moi un grand plaisir, Monsieur le Président, de vous voir occuper la présidence du 

Conseil de sécurité pour le mois en cours. Veuillez accepter nos félicitations 

tandis que nous vous exprimons notre conviction que, grâce à votre saqesse et à 

votre compétence bien connues, vous saurez mener à bonne fin les travaux du Conseil. 

Nous sommes également heureux de présenter nos félicitations à votre pays, 

Monsieur le Président, et aux nouveaux membres qui viennent d’entrer au Conseil au 

début de l’année. Nous exprimons aussi nos remerciements et notre gratitude aux 

membres sortants pour leur contribution à la cause de la paix et de la sécurité 

internationales. Nous tenons enfin à rendre hommage à l’Ambassadeut du Japon pour 

son dévouement dans l’exercice de ses fonctions de président du Conseil le mois 

dernier. 

Le Conseil est confrontb aujourd’hui & un nouvel acte d’agression commis par 

les Etat@-Unie contra la Jamahirfya arabe libyenne et mn uple ara 8 deta avion 

de chersse a ricaino ont abattu deux appareils libyens. Ce n’est ivfc! nt pae la 

ÇQ fois que le5 Etat -U~~IB d’Ara&rique CO ttent un acte dlagreeeion contre 

la Janrhiriya arrba libywuw, son 

p8s le brrnfèrérr c 



GT/‘DP S/PV. 2836 
- 44/45 - 

M. Al-Alfi (Ykmen démocratique) 

renseignements donnbs au Conseil au sujet de la destruction d’un avion de ligne 

coréen & l’intérieur du territoire sovihique et, plus récemment, les données 

relatives à la destruction de l’avion de ligne iranien. 

Deuxièmement., nous considbrons que tout acte d’agression conunis contre la 

Jamahiriya arabe libyenne et son peuple est un acte d’agression contre toute la 

nation arabe et une tentative dClibérCe de faire obstacle aux progrès vers 

i’établissement d’une paix juste et permanente dans la r&qion du Moyen-Orient en 

s’opposant à la convocation d’une confirence internationale dans le cadre des 

Nations Unies, dans le dessein de favoriser les objectifs des isipérialistes 

sionistes dans la t6gion, qui profitent des tensions soutenues et des actes 

d’agression militaires rép&ds comis contre nos peuples et pays arabes. 
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M. Al-Alf i (Yémen démocratique) 

Il n’est pac fortuit que le porte-avions -méricain John F. Kennedy, d’où ont 

décollé les avions de chasse de la marine des Etats-Unis, ait choisi aujourd’hui le 

port d*Haïfa pour faire relâche plutôt que dans un des nombreux autres ports de la 

réa ion. Nous reconnaissons, quant à nous, l’importance militaire de ce choix qui 

souligne l’alliance stratégique existant entre les Etats-Unis et Israël. 

En conclusion, nous espérons que le Conseil de sécurité condamnera cet acte 

d’agression commis par les Etats-Unis d’Amérique contre la Jamahiriya arabe 

libyenne et que le Conseil prendra immédiatement les mesures qui s’imposent en 

solidarité avec la Libye et son peuple afin de dissuader l’agresseur. 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) I Je remercie le représentant 

du Yémen démocratique des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

M. WALTEKS (Etats-Unis A’Amirique) (interprdstation de l’anglais) z 

Monsieur le PrOsidant, je tiens tout d’abord B vous f/lfciter de votre accession à 

la pr/sidence du Conseil. rais aussi souhaiter la bienvenue aux Etats qui 

eont devenus bres du Conseil de rdcurit6 cette ande et dire toute notre estime 

aux bree sortants r las 5uecb5 extraordinaires enreqistr&s pendant le dur 

de leur mandat. Dseaas devons tout partfculibre nt rmercfer 1’ adeur Ragaai, 

l?r&afdent du Con0e41 de r&zurffA le mfr dernier. 

ce5 dsua dsarnkrs )ow5, ncus a 

moite courtza et manqusr 
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M. Walters (Etats-Unis) 

coût a été élevé en vies américaines. Nous considérons que ces pertes font partie 

des risques que comporte cette protection. Ladite protection ne pourrait être 

fournie ou être efficace quand on en a besoin sans les exercices d’entraînement 

semblables à ceux qui ont eu lieu en Méditerranée le 3 janvier. 

L’incident s’est déroulé comme nous L’avons dit au Conseil dans le document 

S/20366 et comme nous l’avons décla& hier. Les opérations de routine au-dessus 

des eaux internationales, bien au-delà de la limite des 12 milles des eaux 

territoriales KeVendfqU&S par le GouVernement de la Libye se Sont heurtées à une 

réaction agressive et hostile des forces aériennes libyennes. L’enregistrement des 

conversations des pilotes, qu’on a pu entendre & la télévision, prouve B l’évidence 

que nous avons exercd notre droit de légitime défense. A un moment, le pilote 

dit : “C’est la cinquiime fois que j’essaie de me d&gaget.* 

Il a &A fait allusion aux ntédiae amf5ricains. Comme chacun sait, ceux-ci ne 

8unt pes contrerés par le eouvern nt des Etats-Unis. Ma~is, bien dh-, ce n*ert 

pas le CBB pour ctartains gsuvernesients dont les repr&entante ont pris le parole 

ici. On ne sert pas la cautme de la pafx mondiale et cm ne renforce pas le &Le du 

Conrseil OR pt&etiant que les fait eont autre8 que ce qu’ils sont. 

(interprfhtion de l’anglais) f JC remercie le reprisentant 

.- 


